
Sennecey-
le-Grand

Saint-Léger-
sur-Dheune

Verdun

Saint-Mar�n-en-Bresse

-sur-le-Doubs

Buxy

Saint-Gengoux-
le-Na�onal

ventSource d’énergie

électricitéUsage de l’énergie

Zones interdites
par réglementation gouvernementale
Zones contraintes
avec un ou plusieurs enjeux pouvant complexifier le projet
Zones favorables
correspondant à une zone sans contrainte
Zones favorables à fort potentiel
présentant des opportunités localisées
Zones non étudiées

Hauteur du mât : 80/150m
Diamètre du rotor : 75/150m
Hauteur totale : 120/200m

Dimensions

1,3 MWh/m²Production par m²

20- 30 ansDurée de vie

de 2 à 4,5 MW par matPuissance

de 6 à 10 GWh par matProduction
moyenne par an

5 500 habitants
Production en

équivalent
habitant

1,4 – 1,62 k€/kWInvestissement

45 – 50 €/kW/anCoûts de
fonctionnement

50 – 71 €/MWh
Coût de production sur la

durée de vie de
l’installation

12 ansTemps de retour sur
investissement

Nature de l’énergie produite Technologie actuelle

Rentabilité d’un projet

Cartographie du potentiel

Perspectives et évolutions du gisement

GISEMENT BRUT

OBJECTIF SRADDET
2050 TERRITORIALISE

OBJECTIF SRADDET
2030 TERRITORIALISE

GISEMENT
NET

GISEMENT A FORT
POTENTIEL

4 024 GWh

154 GWh

105 GWh

187 GWh

148 GWh

Chalon-
sur-Saône

Corma�n

PRODUCTION
ACTUELLE

0 GWh

Le potentiel de développementde l'éolien sur le territoire
est faible. Les zones favorables cartographiéespar l'atlas
permettraient de produire l’équivalent de 15% de
l’électricité consommée localement, soit le
développement d’une vingtaine demats.
Les objectifs du SRADDET territorialisés sont plus élevés
que ce potentiel. Pour atteindre ces objectifs il serait
nécessaire de développer des parcs éoliens sur des
zones contraintes. Dans le cas contraire, ces objectifs
devraientêtre adaptés au niveau local et compensés par
d'autresfilières.
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Mécanismes de soutienEtapes d’un projet

• Technologie mature
• Innovation continue
• Rentabilité économique des projets :
• Retombées locales : taxes (TFPB, CFE,…), location de

terrain aux propriétaires, activité économique
générée pour les travaux

• Grande quantité d’énergie produite par un parc

AV
AN

TA
GE

S

• Impact paysager fort
• Moindre acceptabilité par rapport à d'autres ENR
• Potentiel localisé sur quelques zones à enjeux
• Contraintes de raccordement au réseau électrique

dépendant de la disponibilitédes postes sources
• Durée de développement longue d’un projet : 8 ans

Avantages et inconvénients

IN
CO

N
VEN

IEN
TS

Idées reçues

Les éoliennes c’est bruyant

Les éoliennes impactent fortement le paysage

Les éoliennes représentent un danger pour les
oiseaux

PAS SI SIMPLE

FAUX

VRAI

Accompagnement
technique des collectivités
par un chargé de mission
au groupement des
Syndicats d’énergie
régionaux

Niveau
régional ou

local
Aides aux

études

Parcs < 6 éoliennes
Tarif de rachat garanti sur
20 ans

Compléments
de

rémunération
au niveau
national

Aides à
l’investissement

Parcs > 6 éoliennes
Appel d’offre de la CRE

Caractéristiques Possibilité d’implication des collectivités

•Coûts d’investissement•••Quantité d’énergie

•Coûts de fonctionnement•••Maturité de la
filière

•Fréquence de
maintenance••Durée de vie

••Contraintes patrimoniales
et paysagères•Rendement

••Contraintes
environnementales•Pilotabilité

•••Contraintes
d’implantation••Coût de production

sur la durée de vie

ETAPES DE LA PROCEDURE

- Signature des accords fonciers
- Etudes de faisabilité : technique

environnementale, paysagère, économique
- Concertation politique et citoyenne

Règlementations relatives au code de l’énergie,
au code de l’urbanisme et au code de
l’environnement regroupées dans l’autorisation
environnementale unique

Un interlocuteur unique : référent DDT

- Présentation à la CRE
- Levée de fonds auprès des banque et

campagne de financement participatif

- Suivi et maintenance par un exploitant
- A l’issue de l’exploitation, renouvellement

du parc ou démantèlement et remise du lieu
à l’état initial

- Recyclage des éoliennes

- Mise en place des éoliennes

Facilitation administrative
Transmission d’informations au développeur
Modification du PLUi

FACILITATEUR

Location d’un terrain
CONTRIBUTEUR

Participation au projet : participation à la dette,
au capital ou/et à la gouvernance
Portage d’un projet

INVESTISSEUR

Politique de développement des ENR
INCITATEUR

PHASES ET DELAIS
SANS RECOURS

PHASE
D’EXPLOITATION

20 à 30 ans

PHASE DE
REALISATION

8 à 10 mois

PHASE DE
FINANCEMENT

9 à 12 mois

PHASE
D’AUTORISATION

9 à 12 mois

PHASE DE
PROGRAMATION

1 à 2 ans

PRE ETUDE
6 à 12 mois

- Etude de préfaisabilité

Étude soutenue par :

Pour aller plus loin
visionnez nos vidéos de
présentation par filière

syndicat -mixte-chalonnais.fr/atlas -enr
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